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Présentation du territoire 
 

Mauléon est une association de 7 communes, créée le 1er janvier 1973, dans le but de fédérer les budgets et les énergies et fait écho aux communes nouvelles, 

récemment créées.  

 
Mauléon est la 5ème plus grande commune du département des Deux-Sèvres. Elle compte plus de 8 700 habitants, dont 3 350 habitants sur Mauléon-ville (ville centre 

de la commune de Mauléon). Sa superficie est de 120 km². 

Le territoire fait partie de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais (Agglo2B), une 

intercommunalité de 33 communes et 73 500 habitants (deuxième intercommunalité des Deux-Sèvres).  

 
Mauléon : un emplacement stratégique au carrefour de la Nouvelle-Aquitaine et des Pays de la Loire 
 
Mauléon, à 15 minutes par la route (RN 249) de Bressuire (Région Nouvelle-Aquitaine) et Cholet (Région 
Pays-de-la-Loire), se situe au carrefour des Deux-Sèvres, du Maine-et-Loire, de la Vendée et de la Loire-
Atlantique. 
  

o À 1h de Nantes, Angers et La Roche-sur-Yon 
o À 20 min du célèbre parc international Le Puy du fou® 
o À 10 min du plus grand jardin japonais d'Europe Le parc oriental de Maulévrier® 
o À 1h15 des premières plages de l’Atlantique 
o À 2h45 de Paris par TGV 
o À 1h de l’aéroport international Nantes Atlantique. 

 
Mauléon est localisé entre plusieurs lieux et régions touristiques de renommée nationale, voire 
internationale. Les liens culturels et économiques sont très forts entre ces territoires.  
 
 
Mauléon : un territoire dynamique 
 
Economie  

o +3 160 emplois (hors interim)  
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o +150 entreprises 
o Avec moins de 6%, Mauléon affiche un faible taux de chômage. 
o Des pôles d’excellence : Heuliez Bus, Ixapack 
o Avec une politique affirmée en faveur du maintien de l’économie locale, Mauléon s'engage pour soutenir le commerce local en développant une stratégie de 

reconquête de ces centres-bourgs. 
o 1 marché alimentaire. 

 
Patrimoine – Tourisme – Culture - Vie locale  

o Un patrimoine omniprésent dans l’espace public (architectural et paysager) et de nombreux Monuments Historiques 
o Des espaces naturels et chemins de randonnée à découvrir  
o L’Abbaye : un pôle culturel et touristique fort avec la présence d’une bibliothèque, d’un musée et d’un office de tourisme 
o Des équipements de qualité : 1 cinéma, 1 conservatoire, 1 salle de spectacle, 1 piscine… 
o + 150 associations toutes thématiques confondues 
o + 200 événements organisés chaque année dont certains devenus incontournables : les Ruades, les Médiévales, les rendez-vous de l’été. 

 
Enfance – Jeunesse  

o + 1 600 élèves de la maternelle au BAC 
o 12 établissements scolaires (primaire, collège, lycée, MFR) 
o 1 centre socioculturel  
o 7 accueils périscolaires 
o 1 multi-accueil, 1 Relais d’Assistantes Maternelles et 2 MAM (Maisons d’Assistants Maternels) 

 
Solidarité  

o Des services médicaux : 4 médecins, 1 cabinet dentaire, 1 cabinet infirmier, plusieurs kinésithérapeutes et ostéopathes, 1 pharmacie, 1 hôpital local 
o 1 Centre Communal d’Action Sociale 
o 1 résidence publique et 1 résidence privée pour personnes âgées  
o 1 Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 

 
Extrait du PADD du PLUi 
« Desservi par la RN149 (Nantes – Poitiers), le Mauléonnais constitue l’interface directe avec le Choletais, où plusieurs connexions stratégiques s’opèrent. Au côté de 
la vocation productive révélée aux échangeurs de la 2x2 voies, les liaisons touristiques constituent un rôle clé de mise en relation avec les attracteurs voisins, au premier 
rang desquels se trouve le Puy du Fou par une continuité autour du thème des Guerres de Vendée, puis les sites du Choletais via la voie verte. La vitalité du pôle de 
Mauléon s’établit grâce à la confortation de ces fonctions structurantes (EHPAD, unité de soins de suite, collège, cinéma, commerce...), et à la notoriété des évènements 
phares en mesure d’animer cette petite cité de caractère, véritable étape urbaine transcendée par l’émergence de nouveaux services (coworking, culture...) Le 
fonctionnement de l’offre de proximité tient compte des mutualisations établies dans le cadre d’un système intégré, notamment entre les communes associées, et 
complétée par une mise en réseau des services (petite enfance, école, tissu associatif...), au bénéfice d’une dynamique propre d’interface dédiée à certains bourgs 
(Saint-Pierre-des-Echaubrognes, Saint-Amand-sur-Sèvre...). Mauléon est catégorisé comme une commune rurale, un territoire peu dense avec 70 habitants au km² 
(2018). Le paysage est marqué par la présence de vallées, coteaux et plateaux bocagers. Les espaces agricoles occupent 80 % du territoire et sont majoritairement 
cloisonnés par des haies bocagères marquant le territoire et participant à son identité. » 
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La commune, du fait de sa localisation stratégique, voit sa population augmenter de 0,3 % de 2013 à 2018. La population est majoritairement jeune et active : 56,9 % 

des mauléonais ont moins de 45 ans et 73 % de la population est active (INSEE - 2017). L’économie locale est portée par de nombreuses petites entreprises regroupées 

dans les 9 zones économiques mais également diffuses sur le territoire, on parle « d’usines à la campagne ». 

  

De nombreux labels participent à la renommée de la commune en lien avec des actions déjà engagées : Petite Cité de Caractère (la seule commune de l’agglomération 

– 2017), Village Étape (la seule commune en Deux-Sèvres – 2016), Terre saine (3 papillons – 2015), Villes et Villages Fleuris (3 fleurs – 2003) et plus récemment Villes 

et Villages Étoilés (2 étoiles – 2021). Mauléon a par ailleurs fait partie des 10 premiers territoires ayant participé à l’expérimentation nationale Territoire Zéro 

Chômeurs de Longue Durée en 2016. Actuellement, la commune engage des projets de revitalisation de ses cœurs de bourgs, en lien avec le programme Petites Villes 

de Demain et une convention signée avec la Région Nouvelle-Aquitaine. 

 

Engagée depuis de nombreuses années dans le développement durable et après avoir mené de nombreux projets transversaux, avec les habitants et acteurs du 

territoire, Mauléon souhaite adopter un AGENDA 2030 pour la construction d’un projet local commun pour le développement durable, en s’appuyant sur un diagnostic 

partagé. 

 

L’AGENDA 2030, un outil de développement durable au service du territoire mauléonais  
 

Qu’est-ce que l’AGENDA 2030 ? 
La notion de développement durable est résumée par cette définition du rapport Brundtland (Assemblée Générale des Nations Unies en 1987) : 
« Un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ». 
Une illustration synthétique de cette notion est donnée par la figue ci-dessous : 

 

En septembre 2015, les 193 États membres de l’ONU ont adopté le programme de développement durable à l’horizon 2030, intitulé AGENDA 2030. C'est un AGENDA 
pour les populations, pour la planète, pour la prospérité, pour la paix et par les partenariats. Il porte une vision de transformation de notre monde en éradiquant la 
pauvreté et en assurant sa transition vers un développement durable. 
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Au cœur de l'AGENDA 2030, 17 Objectifs de développement durable (ODD) ont été fixés. Ils couvrent l'intégralité des enjeux de développement dans tous les pays 
tels que le climat, la biodiversité, l'énergie, l'eau, la pauvreté, l'égalité des genres, la prospérité économique ou encore la paix, l'agriculture, l'éducation, etc.  
 

 
 
L’AGENDA 2030 se caractérise également par la reconnaissance des liens intrinsèques entre les différentes thématiques ainsi que la nécessaire mobilisation de 
l’ensemble des acteurs, institutionnels comme ceux de la société civile. 
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Les objectifs de développement durable, par leur caractère ambitieux et transversal, soulèvent de nombreux enjeux pour les prochaines années : 
- Assurer un état des lieux réaliste, puis mettre en œuvre un suivi rigoureux des progrès réalisés et identifier les domaines d’amélioration possible. 
- Créer une dynamique d’appropriation des objectifs de développement durable par les territoires, la société civile, le secteur privé et les citoyens. 
- Favoriser un contexte de coopération : diffuser les bonnes pratiques et construire un cadre de coopération entre les acteurs pour mener des actions 

conjointes. 
 
Dans la lignée de son engagement international et de sa mobilisation en faveur du développement durable, la France souhaite être exemplaire et s’est engagée sans 
attendre sur la mise en œuvre nationale des objectifs de développement durable. 
 
La Région Nouvelle Aquitaine a également décliné les Objectifs de Développement Durable en s’appuyant sur l’identification de 6 objectifs régionaux (ORDD), issus 

du croisement des enjeux de la feuille de route nationale et des enjeux du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 

Territoires. 

 

Pourquoi s’engager dans un AGENDA 2030 ? 

 
Mauléon souhaite adopter un AGENDA 2030 comme outil de développement durable à l’échelle de la commune. S’appuyant sur les Objectifs de Développement 
Durable des Nations Unies, déclinés à l’échelle régionale, cette démarche innovante et participative, permet la définition d’une Feuille de route à moyen et long 
terme. 
 
S’engager pour un AGENDA 2030 permettra : 

- de dynamiser le territoire et favoriser son attractivité en conservant un développement harmonieux pour les générations futures, 
- d’affirmer notre responsabilité individuelle et collective aux grands enjeux fixés par les Objectifs de Développement Durable (ODD) 
- de renforcer la participation des habitants et acteurs du territoire à la vie de la collectivité. 

 
Cette démarche contribuera également à renforcer la transversalité entre les élus, agents et acteurs du territoire, tout en se rattachant aux dynamiques et dispositifs 
supra-territoriaux (intercommunalité, Conseil Départemental, Conseil Régional...) pour renforcer les notions de solidarités territoriales. 
 
La mise en œuvre de l’AGENDA 2030 renforcera une culture commune sur le territoire, en rassemblant les actions de la collectivité dans un ensemble cohérent (plan 
d’actions développement durable), ce qui permettra de réaliser des gains monétaires pour la commune à moyen et long terme et aussi d’être mieux préparé pour 
répondre aux différents appels à projets locaux, nationaux, européens. 
 

La méthodologie Mauléonaise 

 

C’est tout d’abord au travers d’une volonté politique forte exprimée par une délibération du Conseil Municipal du 7 décembre 2020 que l’AGENDA 2030 de MAULEON 
trouve à la fois sa légitimité et sa pérennisation.  
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Le pilotage de l’AGENDA 2030 de MAULEON est assuré par le comité de pilotage, qui fixe les orientations générales, arbitre les propositions issues de la concertation 
et valide chaque grande étape de la démarche. Le comité technique est chargé du suivi de la démarche, de son animation, du respect du calendrier. Il propose des 
éléments au comité de pilotage. 
 
Deux référents sont désignés pour animer ces comités : Yves CHOUTEAU, en tant qu’élu, Claudia BOUTIN en tant que chargée de développement durable. 
 
L’Etat intervient directement en assistance et en conseil au travers de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Nouvelle 
Aquitaine (notamment à travers son carnet de bord AGENDA 2030) et de la Direction Départementale des Territoires (DDT), partenaires incontournables. Les 
partenaires institutionnels et techniques de la commune seront également associés.  
 
Une instance représentative des acteurs du territoire (habitants, commerçants, artisans, agriculteurs et entreprises, associations locales, parents d’élèves, …) est 

également en cours de constitution et est conviée à contribuer à la démarche lors d’étapes clés. 

 

Afin de lancer la démarche, la commune a recruté Laurène LANVIN en tant que stagiaire en master développement local, de mars à août 2021. Ces 6 mois ont été mis 

à profit pour rédiger le diagnostic partagé et fixer les pistes d’orientations stratégiques.  

 

La définition de l’AGENDA 2030 de Mauléon est programmée sur une année, du lancement de la démarche lors du conseil du 7 décembre 2020 à l’approbation de la 

feuille de la route en décembre 2021. Au total, 6 étapes ont été définies :   

 
Figure 1: Chronogramme retraçant les étapes de mise en place de l’AGENDA 2030. 
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Les Objectifs Régionaux de Développement Durables (ORDD) 

La commune se base sur la déclinaison régionale des Objectifs réalisé par la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Il s’agit d’un croisement des enjeux de la feuille de route 

nationale et ceux identifiés dans le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET).  

Au total, 6 grands objectifs ont été définis regroupant des ODD qui font sens à l’échelle régionale : on les nomme ORDD (Objectifs Régionaux de Développement 

Durable) :  

> ORDD 1 : La cohésion territoriale par une transition socio-économique qui lutte contre les inégalités (ODD 1, 5, 8, 10) 

> ORDD 2 : La transformation des modèles de développement territoriaux pour agir en faveur du climat et de la biodiversité (ODD 7, 13, 14, 15) 

> ORDD 3 : Une évolution des comportements et modes de vie adaptés aux défis actuels (ODD 4, 12) 

> ORDD 4 : Une alimentation saine au service de la santé et du bien-être (ODD 2, 3) 

> ORDD 5 : Une transformation urbaine durable par une gestion économe des ressources et la mise en place de services adaptés (ODD 6, 9, 11) 

> ORDD 6 : La coopération locale pour des territoires plus solidaires (ODD 16, 17) 
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Les différents documents d’orientation stratégiques 

Le schéma ci-dessous présente les documents d’orientations stratégiques existants (certains documents sont en cours d’élaboration). 3 types de documents y sont 

présentés : les documents de planification, les documents en lien avec les labels obtenus par la commune et les documents issus d’appels à projets.  

 

 
Schéma des principaux documents d’orientations stratégiques existants 
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Un diagnostic concerté 

 

Tout au long de la mise en œuvre de l’AGENDA 2030, une concertation des acteurs locaux (habitants, associations, entreprises) 

et des partenaires a été organisée, par le biais de rencontres individuelles ou en groupes, d’interventions et de formations. 

Toutefois, la possibilité de réunions de groupes a été limitée en lien avec la crise du COVID-19. 

Une mission d’accompagnement pour la concertation et la participation citoyenne a été confiée au CPIE (Centre Permanent 

d’Initiatives pour l’Environnement) Sèvre et Bocage. 

La concertation de l’AGENDA 2030 mauléonais s’est également appuyée sur des outils de communication : 

- la création et diffusion d’un court film pédagogique, 

- l’organisation et la création d’expositions, 

- la déclinaison du programme estival aux couleurs du développement durable l’été 2021, 

- la mise en place de 5 boites à idées, 

- la création d’une boite mail dédiée : agenda2030@mauleon.fr, 

- la création d’un arbre à vœux permettant aux habitants d’accrocher des propositions pour le territoire, 

- des ateliers participatifs, 

- un forum du développement durable les 19 et 20 novembre 2021, 

- la création de supports de communication (signature mail, création de gourdes, gobelets…). 

 
 

 
 

  

mailto:agenda2030@mauleon.fr
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La situation sanitaire ne nous permettant pas d’organiser une grande réunion publique, la stagiaire en charge du diagnostic a rencontré individuellement les 

partenaires, les élus volontaires et les acteurs du territoire. 27 personnes ont été interrogées au total, représentant 15 structures/instances :  

- Agglomération du Bocage Bressuirais : service déchets, service mobilités, service habitat/paysage, service point info-énergie, service eau-assainissement 

- L’association Bocage Pays Branché  

- Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) de la Sèvre Nantaise 

- Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres 

- Le Centre d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu Rural (CIVAM) du Haut-Bocage  

- La Maison de l’Emploi (MDE) 

- Pôle Emploi 

- L’Entreprise Solidaire d'Initiatives et d'Actions Mauléonaise (ESIAM) 

- L’association Recto-Verso  

- Le Centre Socio-Culturel (CSC) du pays Mauléonais  

- Le Comité de pilotage Continuités Ecologiques (11 personnes) 

10 élus ont souhaité participer à un entretien s’appuyant sur des questions assez générales.  

 

Les entretiens ont été de plusieurs formes :  

- entretiens s’appuyant sur des questions générales afin de caractériser le territoire et recueillir des ressentis personnels, 

- entretiens à partir de questions générales et spécifiques, en lien avec les missions des personnes interrogées, afin d’obtenir des données chiffrées ou 

éclairages. 

 

Exemples de questions posées aux partenaires ou élus : 

- Comment définiriez-vous Mauléon ?  

- Quels sont les atouts et faiblesses de la commune ?  

- Quels sont les enjeux présents sur le territoire ?  

- Quelles seraient les priorités d’intervention de la commune ?  

- Comment rêvez-vous Mauléon en 2030 ? 

 

Lors de ces entretiens, les participants ont pu évoquer leurs idées d’actions pour améliorer certaines situations ou simplement intégrer davantage de développement 

durable à Mauléon. Au total, 61 actions ont été suggérées dont la plupart rejoignent les thématiques suivantes : le verdissement de la ville, des actions en lien avec 

la jeunesse, l’habitat, le tourisme et le bocage.  

 

Le Centre Socioculturel du Pays Mauléonais a sollicité une intervention au sein du Conseil d’Administration. Lors de cette réunion, quelques actions menées par 

l’association ont été analysées au regard de la grille de lecture des ODD. Un temps a également été dédié à l’expression de propositions d’actions pour le territoire 

(sur l’arbre à vœux). 25 propositions ont été formulées sur des thématiques liés à l’alimentation/circuits courts, la mobilité et l’environnement.  
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En plus de ces entretiens, la commune a organisé plusieurs temps de sensibilisation et concertation : 

- un séminaire a été organisé avec les commissions consultatives, responsables et élus de la commune afin de les sensibiliser à la démarche, aux ODD et faire 

émerger quelques idées d’actions 

- En lien avec le suivi de la démarche, deux réunions avec le COPIL agenda 2030 ont eu lieu afin de recueillir des propositions.  

 

3 ateliers participatifs ont été organisés lors des rendez-vous estivaux. Ceux-ci incluaient l’arbre à vœux, des grilles d’exposition, des jeux de cartes sur les ODD et des 

activités pour les enfants (lunettes ODD, coloriages du personnage ELYX – ambassadeur des ODD).  
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Le diagnostic du territoire à travers la grille d’analyse des Objectifs de Développement Durable 
 

 

Préambule des fiches de synthèse du diagnostic synthétique 

  

Les fiches de synthèse du diagnostic présentent les éléments les plus significatifs du territoire pour chacun des 17 Objectifs de Développement Durable (ODD). 

Ces fiches comportent une échelle d’évaluation sensible de la réalisation de l’ODD. Celle-ci se base sur une évaluation des atouts et faiblesses pour les 

thématiques évaluées. 

 

 

 

Il est important de noter que ce diagnostic est un premier portrait, qui pourra évoluer au fil des années. 

 

Échelle d’évaluation sensible de l’ODD 
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ORDD 1 : LA COHESION TERRITORIALE PAR UNE TRANSITION SOCIO-ECONOMIQUE QUI LUTTE CONTRE LES INEGALITES 
 

 ODD 1 : ERADICATION DE LA PAUVRETE 

 

 ODD 5 : EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

 

 ODD 8 : TRAVAIL DECENT ET CROISSANCE DURABLE 

 

 

 ODD 10 : REDUCTION DES INEGALITES
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ORDD 2 : LA TRANSFORMATION DES MODELES DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAUX POUR AGIR EN FAVEUR DU CLIMAT ET DE LA BIODIVERSITE 
 

 ODD 7 : ENERGIE PROPRE ET D’UN COUT ABORDABLE 

 

 ODD 13 : MESURES RELATIVES A LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

 

 ODD 14 : VIE AQUATIQUE MARINE 

 

 ODD 15 : VIE TERRESTRE 
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ORDD 3 : UNE EVOLUTION DES COMPORTEMENTS ET MODES DE VIE ADAPTES AUX DEFIS ACTUELS 
 

 ODD 4 : EDUCATION DE QUALITE 

 

 ODD 12 : CONSOMMATION ET PRODUCTION RESPONSABLES 
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ORDD 4 : UNE ALIMENTATION SAINE AU SERVICE DE LA SANTE ET DU BIEN-ETRE 
 

 ODD 2 : SECURITE ALIMENTAIRE ET AGRICULTURE DURABLE 

 

 ODD 3 : SANTE ET BIEN-ETRE 
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ORDD 5 : UNE TRANSFORMATION URBAINE DURABLE PAR UNE GESTION ECONOME DES RESSOURCES ET LA MISE EN PLACE DE SERVICES ADAPTES 
 

 ODD 6 : GESTION DURABLE DE L’EAU POUR TOUS 

 ODD 9 : INFRASTRUCTURES RESILIENTES ET INNOVATION  

 ODD 11 : VILLES ET COMMUNAUTES DURABLES  
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ORDD 6 : LA COOPERATION LOCALE POUR DES TERRITOIRES PLUS SOLIDAIRES 
 

 ODD 16 : PAIX, JUSTICE ET INSTITUTIONS EFFICACES  

 ODD 17 : PARTENARIATS POUR LA REALISATION DES OBJECTIFS  
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Préconisations pour l’évaluation de la démarche  
 

Dans le cadre du diagnostic partagé, de nombreux portails interactifs faciles d’accès ont été utilisés pour permettre une mise à jour facile et rapide :  

> Agence ORE (Opérateurs de Réseaux d’Energie) : énergie (consommation, énergies renouvelables) 

> Agreste : agriculture 

> AREC (Agence Régionale d’Evaluation environnement et Climat) – Terristory : énergie (production, consommation, méthanisation) 

> ARS (Agence Régionale de Santé) Eau potable : qualité de l’eau potable 

> Open data de la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) : prestations sociales 

> Géorisques : risques naturels, risques technologiques 

> INSEE Statistiques locales : logement, mobilités, économie, démographie… 

> Ma commune biodiversité (Région Nouvelle-Aquitaine) : milieux, eau, risques, protection des espaces naturels, air, bruit 

> Observatoire de l’EPTB (Etablissement Public Territorial du Bassin) de la Sèvre Nantaise : pollution des milieux aquatiques, qualité des eaux. 

> Observatoire de Pôle Emploi de la Nouvelle-Aquitaine : demandeurs d’emplois (typologie, métiers recherchés, freins à l’emploi), taux de chômage, offres 

d’emplois déposées, recrutements, données socio-économiques.  

> ORSE (Observatoire Régional Santé Environnement) : environnement (air, eau, sols), offre de soins 

> SIGENA. 

 

Afin d’avoir un bon recul sur l’évolution des dynamiques et en lien avec les mises à jour futures des données, il semble intéressant de mettre à jour le diagnostic d’ici 

5 ans.  
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Table des sigles 
• AASQA : Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air 
• Agglo2B: Agglomération du Bocage Bressuirais 
• Agreste : organisme de statistiques du ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.  
• AMI (foyer) : Accueil Mauléonais aux Itinérants 
• ANAH : Agence Nationale de l’Habitat 
• ANPCEN : Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes 
• APL : Aide Personnalisée au Logement 
• AREC : Agence Régionale d’Evaluation Environnement et Climat 
• CAF : Caisse d’Allocations Familiales 
• CAUE : Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
• CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 
• CDJ : Club des Jeunes Dirigeants 
• CIVAM : Centres d'initiatives pour valoriser l’Agriculture et le Milieu rural 
• CLE : Comité Local de l’Emploi 
• CLS : Contrat Local de Santé  
• CPIE : Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 
• CSC : Centre Socio Culturel 
• CLS : Contrat Local de Santé  
• CNAF : Caisse Nationale des Allocations Familiales 
• CRER : Centre Régional des Énergies Renouvelables 
• DGFIP : Direction Générale des Finances Publiques 
• DREES : Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 
• EHPAD : Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes) 
• EPTB : Établissement Public Territorial de Bassin 
• ESIAM : Entreprise Solidaire d’Initiatives et d’Actions Mauléonaise  
• GEN79 Emploi : Groupement d’Employeurs Nord Deux-Sèvres 
• HMUC : Hydrologie, Milieux, Usages et Climat 
• INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
• MFR : Maison Familiale Rurale 
• ODD : Objectif de Développement Durable 
• OPAH : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
• PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 
• PCS : Plan Communal de Sauvegarde 
• PEDT : Programme Éducatif Territorial 
• PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
• PLH : Programme Local de l’Habitat 
• RGPD : Règlement Général sur la Protection des Données 
• RSE : Responsabilité Sociétale de l’Entreprise 
• SAU : Surface Agricole Utile 
• SIGENA : Système de l’Information Géographique de l’Etat en Nouvelle-Aquitaine 
• SPR : Site Patrimonial Remarquable 
• UDAP : Unités Départementales de l’Architecture et du Patrimoine 
• ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

 


